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=!>?@ABC?DE!F!!GHIJ?EAD!gDCÎ?J!ndKZe!R"U!DAE!SEJ!KhB?JEJ!UVRUW!XKKLYPZ[!
=!XA\\B]CI@!F!GHIJ?EAD!oECI oHpB!eN>q!"r!DAE!SEJ!gHDhEDHIJ!UVRUW!XKKLYPZ[!
=!XA\\B]CI@!F!GHIJ?EAD!b?S?ED!nKLKM!U!B?EA S?@!aE?J@EDJ_Hs!Ye>KOX>Yb>!!
! UVRUW!n X̀XKGLdNMa[!
!
!

#! 6(,i+('!(1/*%)j0&j'2!/+%/+)4j0)+(!%-!/+(&(-+'!(&!/*0.(2!34')5&4'!/0+!*0!
$t0,i+(!3u:5+).-*j-+(!<!

!
=!>?@ABC?DE!F!! GHIJ?EAD!GC@_?EA!edM>q!RR"!DAE!SEJ!KhB?JEJ!UVRUW!XKKLYPZ[!
=!>?@ABC?DE!F!! GHIJ?EAD!oECI eÂ!Md>>!"!e?EA S?@!aE?@EDJ_Hs!!
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VU l'article L. 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la délégation au 

Président du Conseil départemental en matière d'emprunts et d'opérations financières, 

 

VU  la délibération du Conseil départemental n° CG-2023-1-8-6 du 6 février 2023 et son 

annexe relative aux délégations de compétences du Conseil départemental au Président du 

Conseil départemental, 

 

VU la délibération du Conseil départemental 2023-5-8-3 du 18 décembre 2023 relative au 

projet de budget primitif 2024, 

VU l’arrêté n° 2024-015-DAJ du 20 mars 2024 portant délégation de signature au sein de la 

Direction des Finances, 

 

VU l’arrêté n° 2023-055-DAJ du 27 septembre 2023 portant délégation de signature au sein 

de la Direction Générale Adjointe Ressources, 

 

VU le contrat-cadre N°FI 92901 signé le 18 octobre 2021 entre la Banque européenne 

d’investissement et la Collectivité européenne d’Alsace suite à la consultation bancaire du 

22 septembre 2020, 

 

VU l’avenant au contrat-cadre N°FI 92901 signé le 7 octobre 2024 entre la Banque 

européenne d’investissement et la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

VU l’arrêté n° 2023-055-DAJ du 27 septembre 2023 portant délégation de signature au sein 

de la Direction Générale Adjointe Ressources, 

 

VU l’arrêté n° 2024-015-DAJ du 20 mars 2024 portant délégation de signature au sein de la 

Direction des Finances, 

 

 

DECIDE 

 

 

Direction Générale Adjointe Ressources 

Direction des Finances 

Service Budget et Dette 

 

 

DECISION N° 2024-00078-DIF 

Portant tirage d’emprunt d’un montant de 

22 200 000 € auprès de la Banque 

européenne d’investissement conformément 

au contrat-cadre N°FI 92901 du 18 octobre 

2021 
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DECISION N° 2024-00078-DIF 

Portant tirage d’emprunt d’un montant de 22 200 000 € auprès de la Banque européenne d’investissement 

conformément au contrat-cadre N°FI 92901 du 18 octobre 2021 

  2/2 

Article 1er : La Collectivité européenne d’Alsace procède au tirage d’une première tranche d’un 

montant de 22 200 000 € dans le cadre du contrat de financement N°FI 92901 souscrit le 

18 octobre 2021 auprès de la Banque européenne d’investissement pour un montant maximum en 

principal de 150 000 000 €. 

 

Le contrat est destiné à financer le programme des travaux de construction, reconstruction, 

extension et rénovation de collèges. Les opérations doivent être/avoir été réalisées entre le 1er 

janvier 2021 (inclus) et le 31 décembre 2028 (inclus). 

 

Caractéristiques principales de la tranche : 

 

- Montant de la tranche : 22 200 000 € 

- Maturité maximum : 15 ans 

- Date de versement prévue de la tranche : dans les meilleurs délais 

- Type de taux : taux fixe 

- Taux plafond : Taux fixe : maximum 4,5% par an  

- Modalités de remboursement du principal de la tranche : échéances égales en principal 

- Périodicité de remboursement de la tranche : semestrielle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Fait à Strasbourg, le                   

 

 

Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Directrice des Finances 
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